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' tives pour s'àssurer que ses écosystèmes, ses espèces et, de façoq générale. la nature puissent être 
_ préservés tout en permettant l'expansion de nombreuses activités économiques. 
~· ..z ~ , .; ,#._ - '"'·<7' .., 

-~- ëêpendant. comme partout ailleurs. nous assistons à des développements de ·plus 'en plus importants, qui s'ac­
{(célèrent et qui ont des impacts significatifs sur le milieu naturel. Malgré tes meilleures façons de faire et l'adoption 
if de pratiques de développement durable. lorsqu'un territoire se développe, tes mesures pour maintenir les écosys-
. tèmes bien vivants et aSsurer une bonne diversité biologique doivent être accrues._.~:1 _,, 

~ De toute évide~~ -!J~Qué~ doit fnaintenir ~ efforts collectifs et ses inv~m{ nts~~r rencontrer·ses engage­
t}ftnents internationaux' efatteindre tes hauts standards environnementaux reconnus. li en~ de la sauvegarde de notre 
tJ;.~nvironnem! n~: nv'e:e ~i~rsité, de notre et de notre qualité de vie. _ ,;/-; 

Îlrté cadre d'onentation présenté ici dresse un portrait des enjeux liés aux aires protégées et fait état des engagements 
'· gouvernementaux à çe~ ég~rd. Il guidera notre réflexion pour doter le Québec d'une stratégie québécoise sur les aires 

protégées. Celle--ci sera élaborée au cours de ta prochaine année avec les intervenants et organismes concernés, et 
sous la coordination du ministre de l'Environnement. responsable de l'application au Québec de la Convention sur la 
diversité biologique en collaboration avec le ministre des Ressources naturelles responsable de la gestion des forêts 
et te ministre responsable de ta Faune et des Parcs. Aussi. toute ta collectivité québécoise est invitée à participer 
pleinement aux grands défis que pose la mise en place d'une telle stratégie. 

, PAUL BÉGIN 
'!!Il,: Ministre de rEnvironnement 
~~1. 'W 

~~ 
GUY CHEVRETTE JACQUES BRASSARD 
Ministre responsable de la Société de la faune et des parcs Ministre des Ressources naturelles 
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e Québec compte quelque 1 100 sites naturels qui 
répondent à la définition suivante d'une aire pro­
tégée : « une portion de terre, de milieu aquatique 
ou de milieu marin, géographiquement délimitée, 

vouée spédalement à la protection et au maintien de la 
diversité biologique, aux ressources naturelles et culturelles 
associées ; pour ces fins, cet espace géographique doit 
être légalement désigné, réglementé et administré par des 
moyens efficaces, juridiques ou autres ». 

L'ensemble de ces milieux naturels sont réglementés et 
gérés en fonction de 17 désignations juridiques ou 
administratives différentes. Parmi ces appellations, 
mentionnons les habitats fauniques, les parcs nationaux, 
les parcs québécois, les réseives écologiques, les rivières 
à saumon, etc. Tous ces statuts de protection se rat­
tachent à l'une ou l'autre des six grandes catégories 
internationales d'aires protégées définies en 1994 par 
l'Union mondiale pour la nature (UICN). 
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Les~b~.t;îéfices _ . .~ 
et-les:!erijeux d'une 
stratégi~~ sur les 
aires prôtégées 

t •• • 

Bénéfices des aires protégées 
. - t 

Une aire protégée vise avant tout la conservation des 
espèces et de leur variabilité génétique ainsi que le 
maintien des processus naturels et des écosystèmes 
qui entretiennent la vie et ses diverses expressions. 

Les aires protégées ne sont pas le seul mécanisme de 
sauvegarde de la biodiversité, mais elles constituent 
certainement la pierre angulaire dont chaque 
gouvernement doit tenir compte pour l'atteinte des 
objectifs de maintien et d'utilisation durable de la 
biodiversité, dE! même que pour la réalisation de leurs 
engagements ;·par rapport à la Convention sur la 
divers\t~ ~iologiq(el ··~ 

·:!!li1. 'if~'-
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. f ltir ;.·:,,.,. ,/êi; , iI~ ... 
Les ~ {prot€gés procurent des bénéfic~· d~ : ; 
premièrè1mportantif sur le plan écologique. commè ·~­
la production d'oxygène, la création et la protection 

·' des sols, l'absorption et la réduction des polluânts,· 
. ! l'amélioration des conditions . climatiques 1~i~ et 

régionales, la conservation des ·nappes aquifères, la 
régularisation et 1a pùnfièàtion é!es cours ct·èài.i; c·est 

. le moyen le plus ~r et le moins coOteux de'prot~on 
·•. ~ des espèces ef éfes milieux.! ' . . /'·~ --~/:~iif.: :n Ji •(; ' ..... :., ~ ... :,,;· .. , l ' • --~ .c • ..:,.::;:;,t;;.':.r.'.«i•. 'r . 

•iJ: ·tes aires-protégéès··sont des laboratoires en milieu 
, . ~naturel. ~Iles pénn~ent en· tout temps d'obtenir 
·: ' des données uniques sur le fonctionnement des 
~-~ 'écosystèmes et ~ùr lès espèces. Elles sont aussi des 
: ~ lieux par èxœllénœ pour la récréation de plein 
j ,. : àir favoriSarif._lm bien-être physique et mental. 
i l " - ?.'• • ' . 

t! 'Sur le plan; économique. les aires pro-
1;· tégées favorisent là~versiticatlori des 
- • - -~ .. ~ . 1)/ 

' économiès lôcal~:~Agiqrii\l,es~Elles i' 

j~ c~ntribu~~~,~ ·· '~~l1t~)>g\en;.\ 2 { 
tiel biolog1qµè .. . e·ur:ie~. '. a, , · 

'. '~/i'..+:r: tl/{:; 
... ~...,,-,· . ~ t-t 
·.::;· , ,i -1 !\.=-"~r 

,~-~ -~ · 
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ressource naturelle renowelable f Îa". bisé du 
maintien d'activités telles que la chasse. là pêche et 
le trappage. De façon très significative, elles soutien­
nent l'industrie touristique et l'industrie ~cotouris­
tique, qui est en plein essor. 

De plus, elles représentent actuellement une des 
constituantes importar)tes de la gestion· durable des 
forêts. 

;( 
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,,. ~- ·rc~jeµx d)1'18 str~gie "'','.· 
~· ,:;. ~µf.oiJés at~· prot~gees , · , · 
~ ~ u-'~n ~ t)i ~ ~~~ ;f!I "" 'C-'tft. .~~• • V ,~ "•"> , ~ .! • ,i~ .. ~~t1 • ~ _,~,.~; .. 

J • Le Qifél:ie?.: doifadoptef ùne approctle nouvelle,, intégrée, Cette apprpèHé.Jievrait permettre : , 
,~ :. unifiée_;cohérente et susceptible d'être paftagée par , • · d'~ffî~l} tiônance et la place des aires 
"> . tous: ,.· protégées commê un des moyens de sauvegarde 

'-!· .~,, • pour au;;ne:iter sensibl;,,ent la conhibution de la biodivërsité'et de soutien au développement 
f 1,:" · • du Québêd àTeffortJntemational en faveur , local ~t''fégfof{ql;· notamment en fonction de 
:.;~J _,'., des aires.protégées, effort qui équivalait en 1996 . nQ!JvèÎles àciir!tés économiques telles que le 
~~~ -~rtfnerfupèrfï.de.Jnoyen/fe del'ordre de-8,8 %; toûrisme et l'éc.9.fg_ ~r{sme, ainsi que de maintien 
..;.;.- · · --3::'t! ~ · · · · • ...,.i·· • •,,-. ··• • · ..... -r .• : · des bénéfice~~finifpders actuels découlant de tr (;\. ~ · • -i'pôur;glirimtÎ!,{àu fésFim'qiifôécois d'4iris;p,otégées l'exploitatio'iÎÎl~lq biodiversité; 

,,. uize bonn~ ~Jtléquate représentation d'échantillons 
! de ~tètâf4iversité biologique du Québec; · • de détenniner les choix et les actions prioritaires 
1 • • • ..Jr,.,,.__ • · ·, de ~éation fies aires protégées en vue de l'atteinte t • pour,dévélôpP'ef: une visiotJ intégrée et co,:,certée , ; ~ des _objectifs de conservation et de développement 

. "" 

~U' r~seaif'québétois d' a~res'protégé~s; t+". · ' ... '~ . durabl~ '(le là Stratégie québécoise sur la diversité 
_.: - .,. • - ~ ~!al: ··\J · 1 • ·,.! l!s.4,~ ._."''1 biofüuîni1'e ,· 

• ft?i~r part.:1ger un 'l1~1;iâare !ço~~gig~ë,1~ ,. . . ., .f. ~~-ô'']J·~ . r .. 
referen:e fJe7:nu:ttan~J!iYaluer ['4bzp~~~s,Je - ''\:; '·. ~ deJ.1tuer l'acp~n gouvemem~tale en m~tiere 
du Qu~bec ~ 1,vers ni~~ d~J~qéepti'Yi!{\?,,, ·t d'q.lfe~protegees, d'harmoniser les actions 
afin d appreczer la contrïoutroniae, cïi'âque-~·.. dw.Québec et de faciliter la contribution des 
a~re p~otégée à la con~ervatib? de 1!.i!Va~tt: .... ~ .. - . pRlf e ;'!fis à la réalisation des objectjfs 
b10log1que et de planifier les mtervè'ittions:i. ·.,;•· d'a"grt,e;;tt(l.ti<i,tdu nombre, de la superfiC1e 
fùtures; ~1.;t:, et 4êia quâJité, des•aires protégées; .,.~ .. ~ 

• pour intégrer les aires protégées dans un 
processus d'aménagement du territoire et 
d'utilisation durable des ressources. 
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• finfi ement, d1ac"ctoître sensiblement l'effort du 
Québèc à l'échélle mondiale pour la sauvegarde 
de la biodiversité par les aires protégées . 
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Pour·âttèirnf~~êS,.'ôbj~}';fe·Québec doit réaliser ·,,l}Deuxlèmi enjeu . ' ,. ;·:~.i\: ::_ 
ses l~fvèriti'.Qris>:sèlon;tro~~gran~s enjeux. ~~.' -,i ··: Aufjnlè~ senàlblement le nombre.:. , :· -

.~-,:~~:;.&,,,.·· ··"}f.:> J."' .. l~0 t,;_/ .. 1i•11-""c1tetlarepr6sentatlvlt6 ·. · ·, · :; .~ K<·~ "<.;\1'<"!"1~, ... • • • ~ z:. .•. r •• ·: .. <1 i;. ••ra•• . . . I •• ~· ,, 

Premlir·~ ::-::""-'~,;.~.,. ,. ~~-, . AA.l;,?•,rdes aires prot6gé• .. . r •• ,:--' .\· .... 

;- Bltlr ~;lèÎ~-~-.~ ;,/1.}f(~,;,~ D'ici 200S, le 'Québec s'est d~riné corrim~·objectif 
dans une ~~~ rueau ' ·. ht ... Y· d'atteindre un~ superfipe en aires protégées de l'ordre 
Le Québec dispose déjà d'uri ensemble de rnôyèns de 8 %;. . 
législatifs et administratifs appropriés pour la "création P ·11 -: . 1 ~ .. és-. ,. c d'é hantillons rep , sentati~s ·· - - ara1 eurs, apr en e c re " 
de nouvelles:~res protégées.- li possède ~â!!J.~r~t de toute Ja·<jiversité bi~logique du Québec constitue 
une meilleure connaissance de sa diversité b~ôlÔglque un objectif à réaliser. Il faudra que ce réseau soit axé 
et détient de l'information sur certains rnilieui naturels 
qui devraient faire l'obiet d'une protection. Par ailleurs, sur la protection d'échantillons représentatifs de sa 

:i diversité biologique. 
en plŒ d'avoir créé plusieurs aires protégées, il a eu la 
prudence de_.~ettre certains 'ferritoires ~us ~~rve à 
cette fin · ... ,,, .. ,i -·-''·' :,.. .,, · ' . ~ ... ~~·::~~~? ~ I' .. ·.' ·- ·! _._ • 

Au-delà d~ -~ ~âttjuts, lê d~fi··qul. se ,présënte. est 
d'adop~ une vision unifiéeJ.~n Ç,a~é d'i~tefyentlon 
plus harmonisé pour le développement de nos aires 
protégées: Il faut mainténadf a~aliser Je concept 
de« réseau intégr~-. selôn lequel chaque partie. tout 
en gardant ses caractéristiqi.Jes propres, contribuera 
à l'atteinte d'objeçtifs communs de protection de la 
biodiversité représentative du Québec, utilisera des 
connaissanëes:coffirnunes et s'inscrira dans un cadre 
d'intervention ... BiXé sur: · )a 

I
I çomplémentarité des 

actions et 1e·partâge des rekponsabilités:~- ~';> • · '·: 
'-;,:11~. ·r; !i~~t.:~;;:·.·· -;- .. ,· -~ i 1.: . · .. ;. .". ~-::· .. 

•.. ,. '~~:,,~·· ,,. , 1- r ttf ;~ir1:cd\:· ::.- ', lr. 
: - _!1 ••• 

8 

Troisième enjeu ' 
Promouvoir une solldartt:6 coUecUve 
à l'égard des ~ prot6gm 
Promouvoit une ·solidé)rité collective à l'égard des 
aires protégées cnez le~ citoyens et les responsables 
- publics et privés - du développement et de la 
gestion des ressources et du territoire constitue la 
façon de garantir au Québec un réseau d'aires protégées 
plus étendu, intégré, de qualité et répondant aux 
aspirations de tous. Cette solidarité devrait faire en 
sorte que les aires protégées deviennent un défi 
collectif pour la société québécoise tout entière et 
une réalisation de grande fierté. 
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Les orièntations 
stratégiques 
gouvernementales 

1 
ace à la nécessité d'améliorer la situation des aires 
protégées au Québec, le gouvernement a décidé 
d'un ensemble de principes et d'orientations 
stratégiques globales en cette matière. Ces 

engagements se résument comme suit. 

9 

Le gouvernement mandate le ministre de 
fEnvlronnement pour coordonner les travaux 

d'un comité lntennlnlstériel chargé de la prépa­
ration d'un projet de stratégie québécoise sur 
les aires protégées. Ce projet devra être déposé 
co~olntement avec le ministre responsable 
de la Société de la faune et des parcs et le 
ministre des Ressources naturelles auprès 
du gouvernement pour adoption d1cl un an • 
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i ·~f~/:(,;."tb' --. --
• En 1998,'l{n#nistère dé}'Environnement et µe 

la Faune {àujoùid'hùi le ministère de l'Environnement) 
a amorcé, en.collaboration avec des groupes de 
travail infétministériels, une réflexion par rapport 
aux aires protégées. Il a déjà préparé un répertoire 
et une cartographie sur les aires protégées du Qµébec, 
défini les constats et les enjeux et identifié les 
mesures actuelles d'intervention en matière 
d'aires protégées. . ~ 

• L'élaboration d'une stratégie sur les aires protégées 
exigera un/étroite collaboration de tous les 
ministères' et organismesiconcemés. Un comité 
interminis_tériel coordonné par le ministère de 
l'Envirônn-ement sera créé à cette fin. Outre le 
ministère de.J'Environnemen~ ce comité comprendra 
notammerii ûl soci~ ·ae la faune et des parcs et 
le ministèfe_dei'Ressources· naturelles . . 

:.,. • : ~".. . .., • +.. - 1 r ~ • 
Pour orienter la rédaction du ptojet de stratégie sur les 
aires protégées, le gouvernement adopte les principes 
et orientations ~àtéglques globales suivants. 

.,T- -./ ;• ; 

Reconilaîtn 'offtdeDement 11mportance, sur 
les ,-. _écologique, économique et social, 

del~,~ et~ leurs bénéfices pour 
l'emènlbté lhi Québec . ,; . 

... ~s.~ ··i"),lr··~~ ... -~~,~, :-- .. \r. ·r· ;i:i~ .. _ . . . 
• G'!sf/i!i,ë..poli.c~.'d'assuritti,ç_e_sur la nature·que 

prem}.: ' · .~'êpèè pour réaliser ses objectifs et 

''llo •• 

.. ~· ' 

A. dopter d• objectifs et d• mêsures en vue 
de l'expansion du réseau actuel des aires 

P~ .. ~-. .• ...:", • . 
IV~""II. _L_ -·-~:: • :·· • - .. • i,.. ..... 

:... ";-·:,1 .\ .. 

• augmenter, ·dtj~~ tan 2005, la superficie en aires 
protégées, de manière à atteindre une représentation 
de l'ordre de 8 % du territoire du Québec; 

• compléter les planifications am:eÙ~s ·tl réaliser 
les engagements antérieurs, pris lors de la mise 
en réserve de territoires aux fins de création 
d'aires protégées; 

• veiller à ce que les aires protégées soient axées 
sur la sauvegarde d'échantillons représentatifs 
de la diversité biologique, telle que définie par 
un cadre écologique de référence. De cette façon, 
le gouvernement s'assure que le réseau d'aires 
protégées visera à sauvegarder adéquatement la 
diversité biologique représentative du Québec ; 

• Le réseau des aires protégées du Québec sera axé 
sur la sauvegarde d'échantillons représentatifs de 
la diversité biologique, tant terrestre, aquatique, 
estuarienne que marine. 

• Le réseau devra aussi s'intéresser à la sauvegarde 
des milieux fragiles ou exceptionnels et aux habitats 
d'espèces menacées ou vulnérables. 

· .i-. • , ) S'j:O(l~emafzt la sauvega;de de la 
•r.; .. . ··~;et"l<(tléveloppemenfilurable. . ,' 

·"'··.- :~:i)."';~·~·.··t ,.1 .. 'c;- ', .-,;. ... · jt1-.: · i.:i 
ilflgJ'i~iùi. èfà ires:j!['p'té ées , -.·: '. ' • . ·_.-{ :, . "!:H-~ ... 

'îsi:iJiUi!'-"'dfnt;;;;, ûn ~çc2l'.r( . ; ;-· ):; ·~·: >r A,:.;f-; 
~ #.'!'}!.; t ~-~:_. .... ~. :rr:;;,, i .ii·, ... · .:. ~·~i; · . ~ - . · ::: - ·· ::;. ! I t ~.: · ~! =-. r s : otuces ' - . 'a. ' 1· '·'1: •."i,;'é! r;.•,,:;.. :,,, ;' 

~t _. . ·~•~rr · .. :::::-,;.JiJ:t!t;'. 
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~-1!·~~~i2; ~h.J~; t~· ,1 t ·~ ~~~, 
1 ntégn,r;l~s'aftel·p~ées dans toui .,, _:· . .. 
' les~ d'affectation du ~ln, ·· 
d'allocation de ressources, de droits n de 
priYllèges lléi au tenffoln et de ressources 
à caractère pubUc:. 

... 1 .,.~-~ t .. . 1 

• Le gouvernement devra s'assurer que les plans 
· d'affeqg_tion des terres du domaine public, 
les[schémas.d'aménagement, les planifications 
strâtégiqùel'régionales, ' les qllocations de droits 
·et de ressources prendront en considération la 
nécessité d'établir au Québec un réseau d'aires 

.)Jrotégées. ,,, 
• .... •1 -. 

~ ~ ..... ~. !-è 
·-

11 
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Mettre a ·contribution 1~ principaux Inter-
venants et les organismes concernés pour 

félabontlon d'un projet de stratégie sur les 
aires protégées. La participation des communautés 
autocbtonel sem aussi solUdtée pour la rédadJon 
de ce projet. Avant la présentation du projet au 
gouvernement, une consultatlon sera tenue. 

1 ntenslfler les efforts pour facDlter la 
conservatlo~ d'aires protégées en teJTel 

prlvées par les Individus, les organismes 
non gouvernementaux de conservation et le 

. secteur prlvé en général. 
• Voir à l'adop~on de législations en soutien 

aux efforts du secteur privé. 
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1 dentifler les moyens de mise en œuvre 
de la stratégie et les Impacts financiers 

et économiques associés à son Implantation. 
Ladoptiori d'une stratégie sur les aires protégées 
constitue un investissement important que le Québec 
compte faire afin de réaliser des bénéfices d'envergure, 
même si certains peuvent paraître intangibles à première 
vue. Ces investissements pourraient se faire notamment 
dans les secteurs qui suivent : 

1!11 Perfectionnement de la connaissance écologique 
nécessaire pour la validation des choix actuels 
de sites à protéger et l'établissement de nouvelles 
priorités. 

Consultation et concertation de la population 
et des groupes d'intérêt. 

Il Mise en réserve de certains territoires publics 
aux 'fins de création d'aires protégées. 

• Accélération de la création d'aires protégées 
déjà planifiées ou d'aires déjà réservées à 
cette fin. 

• Adoption de mesures pour favoriser la 
participation de la population à la protection 
de sites naturels en milieu privé. 

I • ~:· . 

~ :· ; }~ : ... 
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FIGURE 1 

Les aires protégées au Québec, 
selon les catégories de l'UICN 

IV Aire gérée pour l'habitat 
et les espèces 

.. . 
~-/ 

Exemple de désignation au Québec 

Habitat faunique 
Site protégé par la Fondation de la faune du Québec 

V- hy~gererre~-ou~----1i-A-u_ru_n~-~~-· - ~---­
marin protégé 

- - -·- - -- -·- - - - --~-- --------

Sources : Centre de doMées sur le patrimoine nalllrel du Québec. 1999. 

UICN, 1994. lqies directrices pour les catégories de gestion des aires protégées. 
Commission des parcs nationaux et des aires protégées de l'Union mondiale pour la nature 
avec l'assistance~ Centl1! moncfial de la surveillance continue de la conseivation, 102 p. 
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FIGURE 2 

Répartition du nombre d'aires protégées au Québec, 
par désignation. 

(1 ) : Un ou plusieurs sites de cette désignation sont inclus 
dans le territoire d'un autre site, d'une autre désignation. 

·~::· . .... 
' _:. 

• i r! "-\ • ~·-~ 

----------Milieu naturel protégé par une institution scolaire, 1 site, 0,09 % 

~,---------Parc de la Commission de la capitale nationale (Canada), 2 sites, 0, 18 % 

..------Parc d'intérêt récréotouristique et de conseivation, 29 sites, 2,66 % (1) 

•~----Parc et lieu historique national. 2 sites, 0, 18 % 

.... ----Parc national et réserve de parc national, 3 sites, 0,27 % 

•~---Parc québécois, 17 sites, 1.56 % (1) 

Parc régional urbain, 7 sites, 0,64 % 

Refuge d'oiseaux migrateurs, 25 sites, 2,29 % (1) 

Refuge faunique, 5 sites, 0,46 % 

· serve écologique, 58 sites, 5,32 % 

Réserve nationale de faune, 6 sites, O.SS % (1) 

Rivière à saumon, 162 sites, 14,85 % 

Site protégé par la Fondation de la faune du Québec, 21 sites, 1,92 % (1) 

a----Site protégé par une charte d'organisme privé, 50 sites, 4,58 % (1) 

:-----Milieu marin protégé, 1 site, 0,09 % 

~----Habitat d'une espèce menacée ou vulnérable, 9 sites, 0,82 % (1) 

Ils n'ont pas été comptabilisés afin d'éviter toute duplication. 

Sources: Clffl de~ SÎ. lé~ natulèl du ~l999. Systl!rned'illftJnna1Kl!1 ~ les habitats fallÏIJleS, 1998. 

r( ."!ilft:N,:~W:'. ] t;,] ·. 
14 

( 



.... 
\, 

0 

;. 

0 

LES AIRES PROTÉGÉES : CADRE D'ORIENTATION EN VUE D'UNE STRATÉGIE QUÉBÉCOISE 

f;~t):. 
FIGURE 3 ,-"'"----------------·"_"'),_, ___ ________ _ - ,, 

Toondra 11 sites 1.0% 

Taïga 24 sites 2,2% 

Pessière 53 sites 4,9% 

Sapinière 246 sites 22,6% 

Forêt feuillue 239 sites 21,9% 

Le Saint-Laurent 518 sites 47,5 % 

. ~· 

3_ ... ···-····· ·-······· •• •·• •··•···• ··-····· · ·• 2,BH,··· · 

'-' 
"' :fil 2 
::, 

0 
::, 

"C 

"' ·;:; 
't 
"' a. 
5l ~, 
"' "C 

0 
Toondra Taïga Pessière Sapinière Forêt 

feuillue 

Entité biogéographique 

Sourœ : Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec, 1999. 
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. ,/ 

Synthèse de la répartition des aires protégées au Québec 

égé par une institution scolaire 
,i,on de la capitale nationale 
· touristique et de conservation 

: · qué· national -~ .--------------
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. . . .,. -~ 

1,J~ ~- J. ~ .. ~1 P., L . ; 

Plusieurs aires protégées se troilven i:là{ P.ll!s"â'ùne'cjésignation québécoise. 
Pour éviter un double comptage de leuri ùpêiflt:if èellê ci;â été attribuée, 
en partie ou en totalité, dans l'une ou l'autre de ces d~ignatjol}S. 

' ' . 

.1.-" ~} ..... 
·~· "'-;~·t. 

r 
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Pour tout renseignement. vous pouvez 
communiquer avec le Centre d'information 
du ministère de l'Environnement. 

· · 'Téléphone : · 
'-. ~bec (appel local).- _ (418) 521-3830 

. AiHeurs au Québec, .. 1 800 561-1616 
~- . -r.: ,• ~. ,s~ \ ' / 

Télécopieur·: .. \._ ·; J418) 646-5974 f ,;.. . 
Co . 1 · 1 fo@ .r · • :., • urne : . ',:_ n _menv.gouv.qc.ca \~~t,'r·'{>:-:~ .: .. ,:;._. 
Internet : · - www:menv.gouv.qc.ca ·,: 11}t~ _ 'h, .... ,:.. 

.L ~· .• : .:_.,,:·.~-~.,;_~_ . ~:.~ 

Québec::: 
Ministère de 

l'Environnement 

,- ·~· ~:;b\ ~ 
'"·~~',;il .• .. ,f ~, 
A~~i-.r{ - ._';f· _ 

Dépôt légal 
Bibliothèque nationale du Québec, 1999 
ISBN 2-551-35217-3 
Envirodoq EN 990562 
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